
Ecole Jean Jaurès: 
Conseil d'école du 9 novembre 2018

Personnes présentes :
Enseignants : Madame Bellert, Monsieur Bellert, Madame Thiéry, Madame Sage
Remplaçante rattachée à l'école: Mme Prince
Représentante de la municipalité : Madame Damiani
Parents d'élèves : Madame Marque, Madame Dormoy, Madame Le Cadre, Madame Jaugey.

Personnes excusées :
Monsieur le Maire: Monsieur Leclerc
Monsieur l'Inspecteur: Monsieur Benoît
DDEN(Délégué départemental): M. Voirin

I. Informations générales

1. Les élections

121 électeurs inscrits
98 votants
20 blancs ou nuls
78 suffrages exprimés
80,99% de participation
→ 78 voix FCPE: sont élus titulaires  Mme Marque, Mme Dormoy, Mme Le Cadre, Mme Jaugey et
suppléants  Mme Jaumain, Mme Martin, Mme  Rapenne, M. Catala .

2.  Le règlement intérieur

Il est affiché dans son intégralité dans le hall d'entrée de l'école.
Rappel des principaux points déjà donnés dans la note de rentrée signée par tous les parents:
– Les absences doivent être signalées le jour même, par mail de préférence, et accompagnées par 

un mot d'excuse au retour de l'enfant.
– Les objets de valeur ou autres sont interdits, leur perte est donc sous la responsabilité des 

parents. Ils pourront être confisqués et rendus à la demande seule des parents.
– Rappel des horaires: Il est demandé aux parents d'amener leurs enfants à l'heure à l'école. Les 

retards entraînent une gêne de fonctionnement pour les classes notamment pour celle de Madame
Sage qui doit ouvrir la porte aux retardataires.

– Interdictions     : Dans un souci d'équilibre alimentaire et afin d'éviter des problèmes entre les 
enfants, les bonbons ne sont pas autorisés à l'école. De même "Seule l'eau est acceptée comme 
boisson à l'école".

– Une tenue correcte est exigée, un ajout est demandé en plus cette année « proscrire les jeans 
troués ».

– La charte de la laïcité, lecture et affichage dans le hall de l'école.
Après consultation, les représentants des parents d' élèves n'ont rien à ajouter ou à modifier au 
règlement.

3. Sécurité

Un protocole d'urgence à tenir (fiche réflexes) est affiché dans chaque classe pour les élèves et 
les enseignants ainsi que sur le tableau d'affichage pour les parents.



En cas d'incendie: 
Au déclenchement de l'alarme incendie, les élèves de la classe de Mme Bellert et de M. Bellert sont 
rassemblés sous le préau.   
Les élèves des classes de Mme Thiéry et Mme Sage sont rassemblés sur le parking et leurs 
enseignantes sont tenues d'appeler les secours et de les informer à leur arrivée.
2 alertes sont effectuées par an. La première s'est déroulée mardi 16 octobre 2018 (permettant de 
clarifier les portes de sortie pour certains élèves).

En cas de PPMS : Plan Particulier de Mise en Sécurité face à un risque majeur.
En ce qui concerne les accidents relevant des TMD (Transports de Matières Dangereuses) / tempête/
inondation : les élèves sont gardés dans les classes ou la salle polyvalente au signal de la corne de 
brume.
En ce qui concerne le risque attentat, intrusion : les élèves se barricadent ou s'échappent au signal 
de 3 coups de sifflet.
3 exercices doivent être effectués par an dont un exercice attentat/intrusion. Se pose la question d'un
signal d'alarme accessible à tous et ne pouvant pas être localisé, pour ce cas de figure. 
La mairie nous informe qu'elle a déposé en préfecture un dossier pour équiper l'école d'un 
visiophone avec système de gâche pour ouvrir ou d'un circuit caméra, il serait alors possible 
d'installer un bouton pour une sonnerie spéciale. (La mairie est toujours en attente des subventions 
quant à la mise en place de ce visiophone à l'entrée de l'école)
Rappel : Dans ces différents cas, les parents ne sont pas autorisés à reprendre leur enfant ni à 
téléphoner. → informations à la radio.
Présentation du PPMS de l'école et signature par les représentants des parents.

Le DUER : Document Unique d'Evaluation des Risques pour les établissements scolaires du 1er 
degré ne nécessite aucune modification.

Remplacement des portes : la porte de sortie sur la cour de la classe de M. Bellert a été remplacée 
pendant les vacances de Toussaint (il manque toutefois le bouton dont elle devait être équipée en 
cas de sortie en urgence)
La mairie nous informe que les 3 portes de l'école donnant sur la rue (dont la porte de garage) seront
remplacées d'ici la fin de l'année.

4. Coopérative

La coopérative scolaire a pour but de gérer des projets pédagogiques dans lesquels les élèves sont 
impliqués: sorties culturelles (spectacles, cinéma...), productions plastiques, voyages ...
Comme l'année passée, nous vous demandons la somme de 12 euros, correspondant à 2 euros pour 
la cotisation OCCE et l'assurance des activités et à 10 euros pour les projets de classe.

Jusqu'à présent, chaque classe possédait sa propre coopérative pour ses propres projets et l'école 
possédait une coopérative centrale pour les projets communs et les sorties.
A partir de cette année, l'OCCE demande à ce que toutes les coopératives de classe soient 
regroupées en une seule.
A la rentrée, la coopérative centrale compte 2199,23 euros.
Une vente de chocolats est organisée par la FCPE au profit de cette coopérative.



II.   Organisation pédagogique

1. Effectifs et répartition

74 élèves inscrits actuellement.

– Classe de  Mme Bellert : 14 CP (14 élèves)
– Classe de  M. Bellert :  13 CE1 / 6 CE2 (19 élèves)
– Classe de Mme Thiéry :  12 CE2 / 8 CM1 (20 élèves)
– Classe de Mme Sage :  21 CM2 (21 élèves)

Effectif prévu à la rentrée 2019/2020: 16 entrées et 21 sorties donc 69 élèves.
Effectif prévu à la rentrée 2020/2021 : 24 entrées et 8 sorties ce qui ferait 85 élèves.

2. Intervenants extérieurs

– Décharge de direction : assurée en classe de CP par Mme Trausch Elodie, les mardis.
– Remplaçantes rattachées à l'école: Mme Bonnet Isabelle et Mme Segura Isabelle
– Maître de soutien : Monsieur Boës
– Sport : M. Haddadi une fois par semaine pour toutes les classes, la deuxième séance étant 

désormais assurée par l'enseignant de la classe.      
– Bibliothèque: les lundis après-midi pour toutes les classes
– Parents agréés piscine :  M. Baci, Mme Langard, Mme Sallet, Mme Dormoy, M. Bertaux 

(merci à ces personnes volontaires agréées). 
Les séances auront lieu durant la période de janvier à avril : les mardis après-midi pour les 
classes de Mme Thiéry et Mme Sage et les vendredis matin pour les classes de Mme Bellert et 
M. Bellert.

– Parents agréés vélo : M. Baci, M. Etienne, Mme Nivet, Mme LeCadre, M. Lorrain, M. Georgin,
Mme Marin, Mme Nicolas, M. Nicolas, Mme Levet, Mme Jaugey, Mme Miquel, M. Miquel, 
Mme Sibéril (merci à ces personnes volontaires agréées). 

III.  Projets 

1. Projet d'école 

Les ambitions du projet d'école 2018/2021 sont :

– La maîtrise de l'orthographe  avec une dictée quotidienne dans chaque classe suivie d'une 
correction argumentée avec analyse des points grammaticaux et la production d'un journal 
scolaire en fin d'année.

– Le Parcours d'éducation artistique et culturelle  : enrichir le classeur d'histoire de l'art de 
l'élève (Arts de l'espace, Arts du langage, Arts du quotidien, Arts du son, Arts du spectacle 
vivant, Arts du visuel ) par l'étude de monuments et lieux célèbres propres à chaque pays. 
Assister à des spectacles vivants 2 fois par an.
Effectuer une sortie culturelle par an (musée, opéra, cinéma,..)
De plus, l'équipe enseignante propose, dans ce cadre, que chaque élève puisse bénéficier de 
2 sorties avec nuitées durant sa scolarité primaire (une au cycle 2 et une au cycle 3). Les 
parents élus donnent leur accord sur le principe et proposent d'organiser une kermesse afin 
de récolter les fonds nécessaires.

– L'évaluation positive : seul le travail réussi sera apprécié ainsi que les progrès réalisés.



– Le parcours citoyen : mise en place d'un classeur de classe avec les activités réalisées par la
classe (enseignement moral et civique, éducation aux médias et à l'information, éducation au
développement durable). Mise en place de gilets jaunes dans la cour (2 élèves de CM2 sont 
chargés chaque semaine de régler les petits conflits ainsi que d'intervenir s'ils constatent des 
problèmes)

– Le parcours santé  (éducation, prévention, protection) : participation à différentes 
opérations ( parcours du cœur, …), avec différents partenaires, ...

2. Projets divers et activités réalisées

Classe Mme Sage  :
« Chut, je lis » (projet proposé par l'IEN) : Les élèves lisent en silence ¼ d'heure par jour. 

Classe Mme Thiéry     :
« Chut, je lis » (projet proposé par l'IEN) : Les élèves lisent en silence 10 minutes par jour. 
Journée recyclage du papier : jeudi 18 octobre à l'école Marcel Pagnol, exposition sur le recyclage
du papier et fabrication de papier .
Projet culturel : dans le cadre de « Domrémy en mai » projet de déambulation musicale avec 20h
d'intervention de M. Beaucaillou financée par le conseil général .

Classes CE2/CM1 et CM2   :
Projet de sortie scolaire avec nuitée : séjour de 2 jours à Grand le 20 et 21 mai.
Spectacles : 
« Le plus petit cirk du bord du bout du monde» : jeudi 24 janvier, Théâtre Ernest Lambert. 
« Merci d'être venus » : mardi 21 mai au Trait d'Union.

Classes de Mme Bellert et M. Bellert     :
Sortie culturelle : concert  commenté « Symphonie n°45 » dite « Les adieux » de Joseph Haydn,
salle Poirel à Nancy le vendredi 7 juin le matin et le musée des beaux arts l'après-midi..
Projet de sortie culturelle avec nuitée: cette année, on s'oriente vers un séjour de 2 jours dans les
Hautes Vosges plutôt qu'à Strasbourg, le conseil général proposant une subvention pour ce type de
séjour. (les dates et programme ne sont encore pas définis)
Spectacles : 
« La poupée oubliée » : vendredi 23 novembre au Trait D'Union  
« Augustin pirate des Indes » : vendredi 8 mars au Théâtre Ernest Lambert à Châtenois.

Les enseignants déplorent le fait que la plupart des spectacles proposés se déroulent désormais à
Châtenois ou Liffol ce qui entraîne un coût de transport supplémentaire.
Mme Damiani se renseigne pour un éventuel financement mairie du transport.

L'école fait une demande de subvention à  la mairie pour les 2 projets de sortie avec nuitée.

IV- Les rythmes scolaires

L'emploi du temps proposé pour la rentrée 2018:

– Classe : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
– Garderie : de 7h30 à 8h20, de 12h à 12h15, de 16h à 18h30.
– Etudes dirigées : les lundis et les jeudis de 16h00 à 17h00. 



V- Questions diverses
 
Cantine : demande d'inscription en mairie 
Téléphone : demande de changement d'appareil sans fil avec affichage du numéro
Kermesse :  une  nouvelle  kermesse  est  prévue en  fin  d'année,  une  réunion d'information  et  de
préparation se tiendra au préalable pour en fixer la date.
Jeux : la MCL arrêtant l'activité ludothèque, les différents jeux ont été répartis entre les différentes
écoles et garderies. De plus, des jeux comme lots pour les kermesses sont encore à venir.

 


